
AN GLETER.RE-
T „„dreg , le I o août. — La chambre des corn. 

,-j.es dans sa se'ance de vendredi , a termine en 
„mite' les débats sur le bill de l’église irlandaise,'

„ dant sa mission en France , et sa dernière note 
en particulier, ont reçu l’approbation du président 
Jackson.

aunes ,
:omité les , .
■t en a adopté toutes les clauses.

On a reçu à Plymouth des nouvelles de Lis- 
,,'ne jusqu’au 2 de ce mois. 6000 hommes de 
roapes étaient sur le point de se mettre en marche 
ooar l’Espagne. Une partie de la flotte portugaise 
Irait fait voile du Tage et l’on supposait quelle 
„Haït rejoindre sur les côtes méridionales d Espagne 
l’escadre de l’amiral Rowley. <

FRANGE*
12 août. — M. le maréchal Soult estParis

rrivé avant-hier dans la nuit à Paris. Il a été hier 
résenter ses hommages au roi.

On lit dans le Journal de Paris :
TI La municipalité de Barcelonne s’est mise 

nesure de prévenir le retour des désordres. Le 6 
m matin, des arrestations et des exécutions ont

m lieu. ... .
» La municipalité s’est enjoint des commissaires

la peuple avec lesquels elle rédige une adresse pour 

Madrid. »
— Nous lisons dans la Gazette de France :
« On assure que les nouvelles de Barcelone ont 

si fort alarmé le gouvernement de Madrid quune 
ordonnance de convocation des cortès pour le 1 
septembre a été rendue immédiatement. »

il

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 12 AOUT.

La publication de ces pièces étant officielle (dit 
le correspondant des Débats) , peut être consi
dérée comme une notification à la France quelle 
n’aura pas la satisfaction à laquelle elle prétend.

La conclusion du correspondant, c’est qu avec le 
général Jackson , il n'y a pas de transaction possi
ble ; mais que peut-être on pourrait arriver a une 
transaction pacifique , dont les termes fussent ho
norables à tous, avec M. Van Buren , s’il est élu 
président et surtout si la situation intérieure et 
extérieure de la France ne devient pas plus grave 
qu’elle ne l’était il y a quelques mois. « Mais si 
des circonstances nouvelles ameutaient autour de 
la France quelques-uns de ces obstacles qui absor
bent toute l'énergie d’un peuple, si de nouveaux 
orages éclataient à l’intérieur, si vous étiez trop 
occupés en Europe pour pouvoir vous faire res
pecter en Amérique , tout pVe'sîdent vous serait un 
Jackson et serait contraint de l’être : alors on ne 
vous céderait pas d’une syllabe, d’une virgule. On 
vous rirait au nez si vous invoquiez les souvenirs 
d’il y a soixante ans. Sur ce point il ne faut pas 
se faire d’illusion

— L’administration des ponts et chaussées vient 
de prendre une décision favorable a l établisse
ment du canal de jonction , dit dé Roubaix , con
tre lequel les conseillers municipaux de Condé et 
de Saint-Amand -s’étaient prononcés si unani
mement

Fieschi (Gérard) , va de mieux en mieux 
lemble que les plaies extérieures aient servi de sa- 
□taire révulsion aux blessures dangereuses du cer
ceau. Le temps des grands accidens inflammatoires 
est maintenant passé. Cependant il pourrait sut ve
nir soit un épanchement dans la substance cere
brale , soit un ramollissement, qu’un dépôt sanguin 
compliquerait bientôt. Mais , tout réalisables qu ’fs 
sont, ces accidens éventuels seraient trop tardifs 
pour devancer le jugement et ses consequences. 
Le rétablissement de Fieschi se manifeste notam
ment par ses plaintes sur la sévérité du régime 
alimentaire qui lui est encore imposé. [Gaz. Med.)

— On dit que la femme Petit se renferme dans 
un système absolu de dénégations. Elle prétend me
me ne pas connaître Fieschi. Mais cette déclaration 
est annihilée pàr les révélations de Nina Lassave. Il 
paraîtrait que Nina a avoue des circonstances foit 
importantes. C’est elle qui a passé la nuit du 27 au 
28 dans'la chambre de Fieschi; elle a assisté aux 
derniers apprêts de la machine infernale. Elle au
rait , ajoute-t-on , nommé quelques complices su
balternes. Nina, comme tous les autres, élude tou
tes les questions lorsqu’on lur parle des instigateurs^ 
de l’horrible attentat. Il faut que cette affaire ait été 
bien habilement nouée dans les régions supérieures 
pçiur défier ainsi tousles efforts. > i. *1 _

__Le Journal des Débats du 8 août publie une
lettre de M. Michel Chevalier , son collaborateur , 
en ce moment aux États-Unis ; elle est datée de 
Baltimore, le 5 juillet, et paraît destinée surtout à 
amortir l’effet que peut produire en France la pu
blication que viennent de faire les journaux de 
'’Union dune correspondance relative aux rapports 
ivec la France. Cétte correspondance se compose 

•..I. nrvtp atirp.ssee oar M.

— On avait dit que l'auteur de l’attentat du 28 
juillet était frère d’un curé des environs de Paris. 
Cet ecclésiastique réclame avec vivacité contre cette 
assertion.

On annonce qu’une de nos principales maisons 
de banque a demandé au gouvernement la permis
sion d'établir sur la place les rentes 5 p. c. hollan
daises, comme cela a eu lieu pour les 2 ip p. c,

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 11 août. — A 2 heures , on compte à peu près 
19 0 membres pré sens.

M. Hebert lit le rapport de la commission chargée d’exa
miner le projet de loi sur les cours d’assises Ce projet, dit 
M. le rapporteur , a paru à votre commission le plus propre 
à abréger la procédure en matière criminelle , sans diminuer 
ni altérer eh rien les garanties des accusés. Après l’examen le 
plus consciencieux , la commission n’a trouvé que de légères 
modifications à y apporter, dans le seul but d'en rendre quel
ques articles plus précis et plus en analogie avec l’espril de 
la législation. Elle m’a chargé de vous proposer l’adoption du 
projet de loi.

M. le président consulte la chambre pour savoir à quel jour 
elle veut en fixer la discussion.

Foil nombreuses : A jeudi , à jeudi.
M. le président : La discussion est 6xée à jeudi. La parole est 

à M. Parant.
bl. Parant fait lé rapport de la commission chargée d’exa

miner le projet de loi sur la rectification des art 341 , 345,347 
du code d’instruction criminelle , et de l art. 20 du code penal, 
toils relatifs à l’organisation du jury.

MM. Humana et Thiers arrivent pendant la lecture de ce
rapport, et prennent place aux bancs des ministres à côté 
ilé MM. Persil, de Broglie et Duchâtel, arrivés dès le com
mencement de la séance. , .

Nous remarquons dans le rapport de M. Parant une serie 
dé rèproches contre la faiblesse des jurés en general , et cette 
phrase dominante : a II -faut qu’enlin des mesures toutes 
spéciales soient prises pour que la minorité ne puisse plus 
faire la loi à la majorité II faut ces mesures se ratta

'explications qui - --- -------
des 25 millions, et d une lettre en date du 00 
juin, du secrétaire-d’élat M. Forsyth à M,.Livings
ton , annonçant que sa conduite en général , pen-

Hères, ni à la crainte des passions ou des vengeances. Le 
projet n’empêchera pas pour cela la uiscussion libre dans la 
chambré des délibérations. »

L’orateur continuait son rapport au départ du courrier.

M. Ory, major au régiment des guides, qui a 
obtenu sa retraite il y a quelque temps, vient d’être 
nommé maître de la poste aux chevaux , au relai 
d'Oreye (Liège.)

-Le rapport fait à la chambre des représentans 
par M. le ministre de l’intérieur sur le chemin de 
fer est accompagné de plusieurs tableaux dont nons 
extrayons ce qui suit i

Voici la récapitulation des dépenses d’entretien et 
d’exploitation : entretien et réparation da railway , 
20,774 frs. 80 c.; id. du matériel des transports, 
23,2l3 fr. 73 c. ; frais d’administration de recet
tes et de l’exploitation, 5,919 07 ; total 49i9°7 frs*
60 cent.

Le nombre des voyageurs de Bruxelles à Matines, 
du 7 mai an 3i juillet, a été de 83,845, savoir :*ber
lines, 825; diligences, 3,692; chars-à-bancs, i5,i54 ; 
Waggons , 64,174.

Les recettes ont été de 54,4^0 frs g5 centimes ; 
savoir : berlines, 2,o52 5o ; diligences, 5,521 70; 
chars-à-bancs , i5,I22 ; waggons, 3x,734 75.

C'est le Ï2 juillet qu’il y a eu le plus de voya
geurs , il y en avait 2,652 , la recette a été de 
frs. 1,582 g5.

Le nombre des voyageurs de Malines à Bruxelles 
a été de 69,687 , savoir : berlines, 1,086; dili
gences, 2,726; chars-à-bancs, 14,572 ; waggons, 
6o,3o3.

Les recettes de frs. 52,525 10, savoir : berlines, 
2,712 ; diligences, 5,568; chars-à-bancs, 14,521 25; 
waggons, 29,723 85.

C est le 26 juillet qu’il y a en le plus de voya
geurs , il y en avait 2,407, la recette a été de fr. 
i,5o3 25.

— M. D’Huart convaincu du besoin d’activer la 
correspondance entre Paris et Bruxelles, avait for
mé une commission spe’ciale, chargee de lui faire 
un rapport détaillé sur l'utilité publique d un pareil 
service accéléré, ses frais, ses produits, etc., La 
commission dont MM. le comte Vilain XIIII , le 
comte D’Andelot, sénateurs ; Stäche, agent de change 
etDeponhon, fesaient partie, s’est mise à l’œuvre5 
son travail est achevé et a été remis à M. le ministre 
des finances.

Par arrêté du 7 août, la cour d’appel a sta
tué que M. le ministre de l’intérieur n'avait pas 
rempli les formalités nécessaires pour l’expropria
tion forcée en s’emparant du terrain de M. Blaes, 
sur la section du chemin de fer de Bruxelles à,Ma
lines s et a condamné le gouvernement à des dom
mages-intérêts.

D’un autre côlé le Journal d’Anvers a un sup
plément rempli d’assignations pardevant le tribu
nal de Malines, rendues contre divers proprié
taires , aux fins d'expropriation pour cause d’uti
lité publique des entreprises à pratiquer pour la 
construction du chemin en fer ( section de Malines 
à Anvers.)

Il est pénible de voir l'avidité de certains pro
priétaires et la mauvaise volonté de certains au
tres , s’opposer ainsi aux travaux d'une entreprise 
aussi nationale que le chemin de fer; mais comme 
l'état ne peut et ne doit pas céder à des exigen
ces déraisonnables ni à une résistance qui u’est 
qu'une manifestation d’opinion déguisée , il est à 
croire que le gouvernement usera promptement 
du moyen indiqué dans le rapport de M. le mi
nistre de l’intérieur, et qu’un nouveau projet de 
loi sera présenté aux chambres dans le but de sim
plifier encore les formes de l’expropriation , de 
les rendre plus accélérées , plus économiques sur
tout. ( Union. )

;heà né probité et de pa-
s/t-/ >

•y lie, modeste DoMangcr dans une ville toute occupée 
. aux manuels, fet où les études passaient alors pour 

v l.e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
-V . ; n’urf garde de faire donner à son fils une

tut bientôt nomme lieutenant par te general b'yon.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(O A la tevelution de 1830, les cris de vive Fyon se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce rnagistiat
nnnr annlàinlïr ai»* rr.ua i„; ri«. I ~ ___ /.Ml

ijiit; ut c
ternit#.

A
(Sitjnà) JAnizutv.

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir , mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs
cai>acit#s.



X ÏSS.**“ {u t'0'}*' ,-Xa sëaace est ouverte à une heure 
o 0! * d? Ia 6eance d'bier est lu et adopté. Les né-

d'eu fairele rapport.6’ re“VÜ^e3 à la ™issiûû cba‘g«

unM'1.^ff‘‘['wf?'â * la justice monte à la tribune et présente 
un projet de loi relatif aux étrangers.

>r Messieurs ,
„r^( eongres national en accordant aux étrangers la même
de°faire des exi-e” r Bel?ea a qu’il pouvait être utile

e iaire des exceptions a celte regle,
aislationr<letnne |0I1 que.] al '’honneur de soumettre à la lé-" 
8 L’ét~P dUr oblet «*«; sanctionner une de ces exceptions. 

“ Dger da?s ses-relations-avec les-Belges ou avec des 
aS’„rUUera d'C:i,e par le d‘oit commun à 

? d a Point déraison de modifier les lois générales 
qui protègent les personnes et les biens.

C6t Has de même de l’étranger'considéré dans ses 
pî&ïfrU 6 P,ays qu,lui d°nne l'hospitalité. La sécurité 
vers les indigos * 8araa“e3 P‘U3 'l'°‘envers lui V’™-

afin dPeeliraeV°hrinP0Uh bu‘ de.-«»?««« 4e gouvernement, 
proure o!mri 10,ni‘hei, ses optons, ou d’amener dans sa 
propre patiie une revolution qu il appelle de ses vœux.
iours fen!,tIUe 'a, beSU'" d~ 'reP03 ■ be“0in qui n’est pas tou- 
L L, Pai' ES etranSer3 , que des intérêts particuliers 
OU nationaux poussent dans une voie contraire aux intérêt, 
duI pajrs qu’ils n’habitent qu’accidentellement.
, loutes P3« ts, il arrive des étrangers sur noire terri-
pose,-*auxUriaVT P?S° l“’1' *•'* d« notre devoir de pro- 
nal-leur ! “h"S des mesures de sûreté contre ceux qui, 
Ê’ùt hfé 0— ,e’ eoo'lfomettraient la Iranquilhlé publique 
ces mtrt 6 “ '° dr0it d° '» iégibmeilefeuse'justient

pÂ^r'S?MiWe' qU? d«„ «fortune« politiques amènent 
Lt,! fue des affaires de commerce ou d’autres

en Be|!f(ine, „’aura ne“ l 
et pour n hë lo! -portee contre les fauteurs de désordre; 
quePn“u, de P,tP‘u COnser,at0“ ■ c<’3 etrangers n’auront 
qui a la volonëéëf |de C01,llance àd’égard d’un gouvernement, 
a ceux nlii ë Bt -eS ,n.0yens ‘ e faue n!Sner l'ordre. Quaut 
toire ,1, ! Jcs projets hostiles conduiraient sur notre terri-
fecèn eë Ul da?anCEqUe Uuas S~s i“êls» nousde^ 
~ÄSs!aD'ml3 ,ülérieurs aUSS‘ Weü que aoutre nos

' tranauiimSTV?“1 'rèpde ,parœi 'nou* ne compromet pas.la 
2 '‘£^ltque ,1’ayde lui sera assuré , mais s’il seiend
aClcë en Hel '-' lhD,Piwi«. 8’" profite de sa pré-
à -Pariacchie ;Pour «citer des dissen.-ious, provoquer 
la fnrvt n i ?eiv.11 ,'aux desseins de nos ennemis, s il trouble 
WenÂ Vfrl,C' 11 S’€Xl,0Se à ‘o révocation duu 
la- mesure qu’il ataenéodëul“ * dev,a

laisse*!,, ''r du Projet de loi est conçu dans cet esprit : Il 
ne pas tnf,?„UraUement ude a,te««‘ive qui lui permettra de 
KaiieTp leCrr,r ? Ia fü‘e rigoureuse .mais par.fois 
ger des bcalitésemP Slün,SûUVenti‘ 3,ulÏÏra deloigner-.l’étran- 
uneiésidmice nhël S** mence3 3°“i dauScreuses , de lui fixer 

On Jfr, , ne pourra pas faire de mal. 
la loi h i .J“6 6 Souvèrnemerit peut abuser,du pouvoir que 
ëariôei , d0,lUe’ ma,s 11 «’a aucun iutérêt à opprimer î’é- 

y a°des re r.e'|Pec*e 1 ordre ; d’ailleurs contre ces dangers il 
PubhW T • iPreSS^’ U t,,bu,ie nationale , Po,^iumu 
eard« mî la,,rc3Ponsabihte ministérielle , sont des sauves- 
dre m 1 6 ranger. D’un autre côté, n’est-,I pas à cri“-. 
doLlnt If aoarcbls!es de toutes les contrées de l’Europe , se 
faire rJ"dez'VjUS,en Belgique , ne viennent à nos dépens y

e I expérience de leurs théories perturbatrices , et entreté-
de nZaTJl0n C0“lre,‘e ’ Si ooua n^^ni pas’ de muy ns
de_ nous préserver de leurs entreprises. ,

répond du maintien de l’ordre public il, 
l“§e dt 3 nécessité . de l’oppoi-tunité d’appliquer 

In dispositions de sûreté publique contrô les étrangers! L^m 
LUTZ dea loBuuaux dans cette matière rendait les me- 
ures mefficâces, je dirai mêmes inutiles. D-ailleurs l’expulsion 

dre spc/ah Ue PeWe Pl'0Preuîeat d‘te , c’est- uue mesure d’or-,

peut .ï11 imposer au gouvernement l’Ob(igation de‘ 
minit el , CürPs judiciaire ou une commission8, car le 
„.It * f6 dod '““JO“''« conserver sa liberté d action. Il ré-, 

teiqit cependant d'un pareil concours, que, d’uu côté 
mi les.pün3ab,llte du gouvernement serait en quelque sorte’
“ e'é ^T’ret daUtie, 1 art ’ îue U mesure ferait pa! 
touree P les formes et les lenteurs dont elle serait en-

CM AMBRE DES REJPRESEN TANS examen, on est convaincu qu’on ne j.oimait en introduire 
de^ nouvelles sans compromettre l'efficacité de la règle mê^ 
im,’ ë 'I8' ' pai «fm-ple , si la possession d'une propriété 
m nobi mire ou d un etablissement de commerce permet 

tait de le soustraire aux mesures consacrées par la loi bientôt 
'Ses dispositions deviendraient sans application. 
nm,rSfh're suruBoudant de faire une disposition expresse 
pour abolir I article 7 de la le du 28 vendémiaire au VI 
éoarT r" du projet ne laissera subsister aucun doute à cet 
,? CePenda«t SI Oïl jugeait nécessaire de porter une sem- 
5;tporSI“ODl le K°uvmie,nent n aura" aucun motif de

léealë!“ia„“ l0‘3 ,S|Ur 1eS PasseP°rls et a“x autres dispositions 
ddiées ôïr b ”• Jes étrangers elles ne seront aucunement mo-
nerlectiirri rcl|mmebre‘lJ0Bt ,eVa,S a™U' l'’‘1°ttaeU‘' dedün-

Léf>poU, -etc.
Art. L’étranger résidant eu Belgique , qui naraacon.* 

îlaint p°ar Pffi0met la “anffuill,té publique, ,?eut Pêtre cou- 
d’habitër ë0UferntrUe?t de .äfofoiguer dun certain lieu, 
royaumeë U' , ou même de .sortir dû

Al t 2. Les dispositions de part, précédent ne pourront être 
Whquees aux étrangers qu, se trouvent dan» un des ëës su,!

i,s appartiennent soit

royaume'^^étmager autorisé à établir son domicile dans le

2° A l'étranger marié avec une femme belge , dont il 
le dpeajse.“faUS "es 6n Belglque' PenJa“t sa résidence dans 

3° A L’étranger.décoré de la croix de fer 
Art. 3. L’arrêté royal porté.eu vertu de l’art. d«r, sera signifie 

par huissier à l’étranger qu’il concerne. 8 '-
franc8eau à ““ d8'ai q'll devra élre d’“u jour

Art. 4. L étranger

Les articles I et 5 son! adoptés sans chanaeme,,.;
Art. 4. Dans la faculié des sciences de Gand v. 

gnera; architecture, civile, U, constructions ’„„“ë'*0"*1 
hydraulique , |a construction des routes et des 

geometric descriptive avec des .applications spéc■ < 
climes . aux routes et canaux. ^ es tua.11 vwiiauA,

» Dans la faculté des sciences de Liège, on en • 
l e.pioilaB.nqn mines., la mélallargief la a,:,.,'2'^',' 
Äs”“ ““ ■»**- spéciales i I,

chésDàeScesmdeux tuhéf: °U archi,eelure pourront être ali,,

vernement. ” U ^ ^ C°UrS £!t déter“bfo« Par le

batiomë Pr0graMmeS des tou- s“o‘ aoumis à

Sur la dem.inde de plusieurs membres .on aiourne ’ 
tre seance les art. 6, 7 et-8 qui forment le chap u "'*1 

On passe a- la discussion du chap III, P' 1. Passe a la discussion du chap IU.
Art. J. » Les professeurs portent le titre de Drnfn. 

dnraires et extraordinaires- professe,lr, „„

de 4,000 fr. r—'-^eurs exiraurainatres d’un traite^ 
lessem! gouvernement pourra augmenter le traitement d»,
s^^r163^'1’0004^00^- * ujssß

Cetle dUposiUon- « onioo, 

de.;6 sPor„TZuëaéfaphe de Cet arlicIe «■‘•%«. le. 3 dm
niers sont *ajourués

Les art. tO , tt , 12. 13,sont .adoptés avec quelque, c^,
mens de rédaction. - -0-
il l0‘ * Ponr donner les cours prescrits par les art 1 
d y auia neuf professeurs en «nlonn». 3, ¥*• a e! L

------=— 3“t aura reçu l’injonction de sortir du
oyaume sera tenu de désigner ia frontière par laquelle il
Ï1“; ëeecëuaa T Uille de raUle rég'ant lilinéraire de 
SK- ee SWl *e'uur daus “Laqué heu où il

V En cas -de contravention à Lune ou l’autre de ces
dXne.nS.’ 3e,a °°adUlt 1,0,3 du r°>au“o P“*’ 'a gen

rlllf;es.1 duund acle au-ministre de la-présentetioa de ce proiei 
qui est renvoyé en section. projet,

M. Dene/', dont les pouvoirs ont été validés-dans uneaéance ! 
preceiiente , est admis à j»röter serment.

&1. le ministre des finances présente un projetée loi avant 
pour but de modifier le-îarit des douanes pour i’eritiée iû sortie 
et le transit des bestiaux. Ce projet, sur Fa demamle de M T 
dustîe 36 ’ leuvoJ“a 'a commission d’agricu ture et d’m-

y aura neuf profes^rs «'‘KTÂT f’ 3,d * 
en ’médecine et ? endiort 3C‘ences • bud en philosophie, j 

» En cas de nécessité,un ou deux professe,.r, ,1» i 
roui etre nommés dans ces facultés P d P P0ïr1

__  qu il est appelé!

i’ÄÄCÄK'-v
qui leur avait été confiée, la remplacer nar , d lnslrucl"W 
donne,- u„ cours sur une matière aû’m, de leël ° u® 1 °“ n,È,m•8»e pemlant*un autre'semes'tre.6 qbUI1 de *«"« collègues ensei«

Le ministre dépose ensuite sur le bureau les explications oui 
Pai' ,a Cliamb‘e- r c 1 a fi v e menë * aux

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de 
“•sut 1 enseignement superieur. On en est resté à l’art. 2 ainsi

quels VelmJll hhr0a pluS de d>-fier,niner le cas dans, les- 
der la hô P m aura heu , parce .qu’il serait trop facile d’élu-
dlm lel ÏVaUdraU n’aTOirPaS fie loi qued euavotrune 
dont les effets ne seraient pas assurés.
cht.sVie lTr Se\30tdmm^ Jiar- arrêté royal ; I étranger aura le 
transpor “ rT repar l;'qudl,: " voudra sortir, et ne serl 
de îaroute tracée P°rCe armee 4ue dans le cas où ,1 s’écarterait

veui dePaceUr,r,le’,et U'1Ie de- faire des «ce,,tiens en fa- 
qui les attlèhl t tranSe,s' fiui, par leur position , les liens
approchent e„‘ ^ 'CS gages 4“'«* ont’donnés,
„ a .quelque sorte de la condition des iudigè-
"ell lont; 3 t,lreS 3 iouir des “«r* g»1’au ties ,

roylumef“866 auloriso ^ -établir son domicile dans le

JStrcr?*““ »— d“'u * *• -
3° L’étrauger décoré de la croix de-fer.

irJependant 31 la nat.10" k, .'“quelle l’étranger appartient se 
] Zf ?" so^ ^da Belgique, ,l y -aurai! du danger a le 
laisser jouir rie ces exceptions.

Il paraîtrait au premier abord, que le cadrp rxrpn fions serait susceptible d’être élarg?, Mais aptes un mur

conçu
« Les facultés des sciences des deux universités .seront organ! 

sees de maniéré que la faculté dé Gaud offre l’instruction néces-" 
saire pour les arts et manufactures, l'architecture civile le«
ft ;61 ^ fa0UÜ8 d6' ^ pOU‘ leS art* et munufaclures

d’éti'blha'Ûnéé°cole ipd”«"lee, Z 

science nautique , les constructions hydrauliques ei l’exploita 
d’h'lailiéT“63' CeUe<i<:oles,;ra‘‘ d'abfie a Nivelles. (.Explosion

Cet amendement mis ans voix n’est pas .adopté. L’art. 2 e«t 
ensuite adopté saus changemens.
adoptA610 3 d°Une UeU 3 quelques modificat‘ons, il estmisuim,

Cet article énumère les différentes branches qui seront ensei 
gnees dans les universités ; il est ainsi conçu : J “

Art. 3. « L’enseignement supérieur cou,p,end , clans la faculté
de philosophie et lettres : Les littérature, grecque . lamie 
française et flamande , les .antiquités romaines,l’archéolo ie’

histoire ancienne , l’histoire du moyen-àge et celle d,, ’
histoire des littératures modernes, la pûqiosophietloiuuè ' 

antropologie, métaphysique, esthétique ou théorie du beau ’ 
philosophie morale , l’histoire de la philosophie ) l hisloirfUn’ 
ht,que, Ieconomie jiohtique. la statisque. la géoeia’uffië nhf 
sique et ethnographique. g'upnie pfiy.

» Dans la faculté des sciences mathématiques, physiques et 
natuielles : L introduction aux mathématiques *supéneuies 
(haute algèbre), les mathématiques-supérieures , iâ théorie 
analytique des probabilités , l'astronomie , la physique |a 
chume , la mécanique analytique, la mécanique céiesle’ la 
pliystque , la chimie et la mécanique appliquée aux arts’ ri 
minéralogie , la géologie, la zoologie , l’anatomie comparée’ il 
botanique et la physiologie des plautes , la-géographie , l’a.ûte. 
mie végétale. r 1 a"lB*

» -Dans la faculté de droit : L’encyclopédie de droitl’histoire 
du droit, la philosophie du droit, les institutes du droit-ro-
inaiD , , —vs«., , uistHuica uu uroit

, ics pandectes , le droit public interne et externe 
administratif. 1rs plé nvi/*n q ■ fl ri tlmif oiuil _ i 3droit administratif, les élémens du droit civil mldernl’ il 

, droit civil moderne apjirofoudi. 9 3
I L’histou e du droit coutumier de la 'Belgique . et les 

fions transitoires, le droit criminel, y compris le droit m," 
I litaire, la procedure civile, l’organisation et les attributions 
judiciaires, le droit commercial.

Dans la faculté de médecine: L’encyclopédie et l’histoire 
de la-médecine., l’anatomie (générale, discriptive , patholo- 
gique, organogenesie , monstruosités) la physiologie l liv-ié„e 
la qvalhologie et la-thérapeutique générale des°,i.alamês 
ternes ,la pathologie et la tl„;ra,ieut,q„e des même maladies' 
a pharmacologie et la matière medicale ,.la clinique mlen.e ’ 

la palhulogie externe ( chirurgie ) et la médecine opératoire’ 
couche'^ externe, ‘e coûts théorique et pratique de. ac- 
coHehemeus, Iç médecine légale (a police médicale. »

( A V 7 )---- r oüuicsire.
rétribuées. Ih 'tZZnZ 'T™* ^ ^ tÉ^ 

Vveo11ba,r.iSali0a ÜU g~-0‘ ‘ Gehe

def '/ûcul'lé:.1'6 r0i n0mme 163 p-fo-cu„a,,res avoir pris 1W|

fie”dÄCs^SSi^ aï0ir ^ *'*>■ 

destiné à enseiener et st,’fc«oa-supérieore na’ou-at
donné avec distmetioû des lecû^litf n^taW* aU “T"'’ 
fihc ou privé , ou donné, d’ans des leculis n^hîi P,"' 
preuves non équivoques d-’u„ talent éminent 3UeS ‘ lto

‘Â.ttsçtîysr
mente supérieur, soit dans leurs érr.7« 71, Lre“ve d mi 
nement ou la pratique de la science .qu’W^uÆrgÂ

tS's.’Si,;“,ra 4 »’—■ i—
■. s? sfcsrsfs

termine. ^ * poiu Je lenjpg .qu'il dé*
» Les agrégés ne jouiront d’aucun Iraifempnf . 

ront rétribués comme ceux des , rlf“ ’ 8

ment., domlei"'sour’d“!'““' mu"?*1'0“ du g°urerat' 
6oit .des leçon,sur il,, maires de,’a efseftelT 

M. le ministre do l'intérieur propose la ,
pour le-temps qu'il ,détermineP »“pj-ressioii des mois

M Uumortier projiose en ce cas de dire
nommés e, révoqués ^û" W J^s'd •»
les professeurs dont il est parlé a l’art 3 ni eme°llut 1U< 
etre révoqués. v arl- 'L ne peuvent pai

M. ie ministre 'de l'intérieur (It...... 1
qu’,1 a données-dans l’exposé des rnoTri^"6 es. .exl‘!il:illom 
naître à la chambre -, ! m0 ’ 0 ,t dn faire con
que les professeurs étaient réf cabled UmJ“au.vc0,Mrair; 
ri 1!.lm ‘,0,1,,"e 3 ,le dru" d« révoquer ; «««la chaliffi.n'l'lrtfcl'ë sileime”
fie cette manière. »II projlose dTr^irdfre"6 °°T 
fiele 13 ,.et d’y ajouter ; ,J- ^ reven,r sur
professeAirsé w

— -tuvcuii sur m
^e f01 nomme et révolue I 

L’amendement de M.’Ie ministre est adopté

7“;ne M-.Di,,uü,tier
cinq lieures.

L’article 14 est” ensuite’adépté.6-— La séMKe^Mt* ierée

LIEGE, LE 13 AOUT.
On n’a pu voir dans notre n<> d’hier que les trot,

eraviS h?"‘ n|°nt,Pas M,anfue dune certain 
gi avite. U apres le récit meme de la eazelte ofE
ciel e du gouvernement prussien , je delordre s es 
prolonge trois fois jheures. 'On :fajt encor

^ois a gard, 
l f'-Joidi «nî. pièce officie,i: p*S

F?ZofJ . 4 ’ ° t',1’r0du‘"! 0“ I» «
x. L autorite soussignée a porté par deux pro 

clamais publiées, puffitées à dl couro i-



, Vattention da public snr les déchargés iVar- 
J[es ■ ’ • --------- n#» nmssfl' 7 Cependant quoique personne ne 
esà «ni- le défaut de connaissance , des perlur- 
*c“Ser nt ceoendant essaye'. malheureusement , 
■leurs o"1 . r. Aa I» ,

malheureusement ,
c°„ir rf’enïréëde la nuit, de se livrer sur 

' !______ rPUt at'fift.nri.o'n. a P.PS {.LG-
,cnir a renwee uc “vw* î ,

ei;aa l ,lcs exercices aa Thiergarten , a ces de- 
)JaC6 a . \ —Laifintin ai-itroc 4»VPfiS.n fies — . •* x

non permises et à plusieurs autres exces, 
jrges . » , __nnipip nitK on moins
ein

lloyés et les gendarmes ont été plus ou moins 
'P °' i.i— a. rt les militaires appelés au se

rt 1 1 « rt.ick l'administrai! nn mn-f <eprocurer (les billets, à l’hôtel de ville , ci-deVanj sali# d«On nous assure de plus que l administrai on ma j escalicr à che > de 9 heure, du matin à une heure
nicipale a déterminé remplacement des lanternes fIfl r(,iflv^fi
de telle sorte , que l’éclairage de Liège sera supé-

*----- \ Ja» nnfrae VI I I P C fl P 1» RploiffOß . fî1
v*v* >.viiw uu» vw j -J-------------------- Cl f *

rieur à celui des autres villes de la Belgique , et 
que délégans candélabres n orneront pas seulement 
les places et les quais, mais qu il en sera aussi place 
dans les rues principales dont les proportions en 
permettront l’emploi.

— On lit dans l'Election de Bordeaux : «La reine

____ , gauche,
de relevée.

Les bancs et les places seront numérotés , et il y aura obhg* 
tion d’occuper le n° dont on sera porteur. L’estrade aura tout» 
la solidité et la commodité désirable.J SÜIIUUC CL la vav, a.«

On a eu soin de la placer à l’endroit de l’arrivée et au départ 
des chevaux.■S CUCVHUa.

Les voitures et cavaliers devront également être munis de car
tes qu’ils pourront se procurer, soit à l’hôtel de ville , soit sur le 
terrain des courses.rrain ue» tuuisca. _ #

'F’-J -,. ««. rt les militaires appelés au se- — “* ------- - - - i Le ptu des cartes sont fixés comme suit pour chaqne jourliment Wesses et Jesm^ ^.PP , ^ ,ilre, Tabelle est malade depuis samedi dernier, et quoi- de
ont ete tra A ....... A rp'wpruArpc dans C qu'on ait pris le era n cl soin de cacher sa maladie , J1rs ont Sta£ns qu’on ait pris le grand soin de cacher sa maladie

été bnsees u t , mânes ont eu lieu I la nouvelle commence a se répandre, et elle cause
■*.„« trSTJSt. S"33SSL5 £ * —«.»• • m-» f. d,'T T»’-A^vorP la tete •' plexion delicate, et elle semble avoir hérité de raau-

vaises humeurs qui affligeaient son pere. Mainte
nant elle a --;e petite fièvre qui la mènerait au

fine,y t g célébrée si solennellement par 
;,:reprussieSa été troublée de la manière la

perturbateurs ont été dispersés , sans 
f ’ j , avoir fait usage d’armes a feu et 1 ordre 
Ha été bientôt rétabli. Nous donnons connais- 
6 de cet événement aux habitans estimables et 
£ de ces excès, en observant que les mesu- 
rfj plus rigoureuses ont été prises pour cou- 
!." it punir les coupables. Nous réitérons eu 
JjlUe teins très sérieusement la défense mentionnée
lusliau1, “ », on-

le gouvernement de la présidence de la police
jyale. ,
1 Le comte de Nostiz Gerlach.

»»„»»» a* —r----- ------  -t—
tombeau si on n’avait pas le bonheur de la couper 
de suite , car son tempéranunent maladif n’y pour
rait pas tenir long temps. »

— Les'subsides fournis par la Société d'Encou- 
ragement aux régences qui ont fait des sacrifices 
pour avoir des courses , ont facilite les arrange- 
mens pris à cet égard dans les diverses localités. 
Liege, Namur, St.-Trond , Spa recevront chacune 
i,ooo francs de la Société d’Encouragement. Par 
contre, tous les membres de la société jouiront, 
dans toutes les villes où il y aura des courses con
certées avec la commission directrice de la société^,

courses :
Pour chaque personne à l’estrade, 
Pour chaque voiture ,
Pour chaque tilbury ,
Pour chaque cavalier ,

2 frs» 
5
4
3

Un accident malheurenx est arrivé hier an nou- 
!au pont sur l’Ourte. M. Gilet, juge d’instruction , 
ant voulu traverser les constructions, une plan- 
[B qui lni servait de point d'appui a manqué sous 
i et il est tombé d’une assez grande hauteur et 
ls’t cassé les deux cuisses. — Ce triste événement 
vivement affligé les nombreux amis de l’honora- 
e magistrat. Nous apprenons avec une vive satis- 
otion que l’état de M. Gilet fait espérer une heu- 
:use guérison. _____

tCUVOO cv I ov an ------------ ------ ^
de l’avantage de pouvoir prendre place dans les tri: 
hunes réservées.

Erratum. — Dans l’article sur un marché exté- 
lur, publié dans notre n» d’hier, la suppression
i deux mots nuit à la clarté d'une phrase relative aux 
acliines. Voici comment cette phrase doit être lue : 
Nos exportations , en France, des produits de ce 
genre ( les machines ) a été faible pendant l’an
née i832. »
Dans la séance d’hier, M. le ministre de la jus- 
se a présenté à la chambre des representans, un 
rojet de loi relatif aux étrangers. On en trou
era la teneur dans le compte-rendu de cette 
ï’ance.

L’un des plus célèbres diplomatistes de 1 Aile- 
agne, M. Bohiner, premier bibliothécaire à Franc- 
rt sur-Mein, auteur des Regesta chronologico di- 
omatica karoloruin , etc. , est à Liege depuis deux 
urs. M. Bobiner a visité nos archives où M. Polairi 
i a donné communication duu grand nombre de 
plômes donnés par les empereurs d’Allemagne, 
lusieurs de ces chartes étaient inconnues à M. 
ohiner, il se propose de les faire imprimer dans 
grande collection diplomatique qu il prépare.
— On lit ce qui suit dans la Gazette d’Àugsbourg 

u lo août , sous la rubrique de Berlin : « On parle 
îaucoùp ici de Kalisch. On croit que la reunion 
'aura point tous les résultats qu’on espérait : on 
royait pouvoir resserrer l’union des Russes et des 
russîens, il n’y a point de haine entre les deux 
euples ; mais ils sont cependant étrangers l’un à 
autre. On ne pense pas que la sage politique adop- 
ee par le roi , soit abandonnée dans les conféren- 
ences qui auront lieu. — Ou parle aussi, dans 
iotre ville, d’une conjuration contre la vie de l’em
pereur Nicolas. On a envoyé les divers signaleuiens 
aux autorités.

— 0n.lit .ee qui suit dans un journal de cette 
ville : « Le placement des tuyaux de fonte pour la 
conduite du gaz s’exécute avec une grande acti
vité. Déjà les environs de la salle de Spectacle , la 
place de ce nom., la Place-Verte , celle de Saint- 
Lambert , le grand Marché jusqu en Féronstrée et 
les rues intermédiaires sont prêts a recevoir le gaz. 
Les renseignemens qui nous sont parvenus portent 
a 6,ooo mètres l’étendue de la voie publique que 
la compagnie se propose de garnir de tuyaux ; 
.1 __i ! . ____ • . - • „»nrpi pire rirnmD-

— On écrit de Coblence, a août : « M. Cochaux, 
ingénieur belge, inventeur renommé du bateau à 
vapeur connu sous le nom Bateaux Cochaux est ac
tuellement en cette ville pour appeler [’attention des 
autorités supérieures sur les services importans que 
ses bateaux ont rendu relativement à l’amélioration 
et au creusement du Rhin et de la Moselle. Moyen
nant un tel bateau on peut retirer du fleuve i,8oo 
tonneaux ou 36,ooo quintaux de terre compacte, de 
gravier ou de pierres ; le» prix sont si insignifians 
que le mètre cube ne se moTnte qu'à 17 deniers. 
La machine s'enfonce jusqu’à a5 pieds. Toute ces 
indications sont fondées sur des expériences faites 
dans la Sauibre et dans le canal depuis Bruxelles 
jusqu’à Anvers, qui n’étaient navigables que pour 
les bateaux plats ; il n’y a pas long-temps qu’un 
vaisseau de mer (un brick) prussien a pu gagner lô 
carénage de Bruxelles. •>

— Il sera ouvert à Bruxelles , le a4 septembre 
prochain , dans le bel et vaste établissement géogra
phique de M. Vandermaelen , faubourg de Flan
dres , où se trouve réuni l’établissement encyclo- 
graphique , un congrès médical, auquel sont) con
voquées toutes les personnes qui s’occupent en 
Belgique des sciences médicales. MM. les fonda
teurs et sous souscripteurs à l’encyclographie des 
sciences médicales sont instamment invités d’y 
assister ; ils pourront y faire admettre , sur leur

La commission chargée d’organiser les courses dé chevaux: 
qui doivent avoir lieu à Liège , porte à la conna.ssance du 
public que la société pour l'amélioration des races de chevaux 
et le développement des courses en Belgique, a mis à sa dis
position t,000 francs destinés à un prix pour les chevaux de
différentes races nés dans le pays. . _ . „„

Afin de donner un égal intérêt aux Courses des deux | uns 
la course pour ce nouveau prix est fixée au K> du courant et 
celle de la poule sera placée au 15. . ,

Il y aura doue chacun des deux jours un prix pour le» 
chevaux de différentes races nés dans le pays î se.r*
exclu de la course du 16 , celui qui aura remporté le prix
le Le'prix de la 1« est de 1500 francs, et celui de U 2» est

de 1000 francs. , , „
Pour cette dernière il n’y aura qu un seul tour en partie 

liée , au lieu de deux , ainsi qu'il est déterminé pat le regier 
ment pour les autres courses. -

Quant au prix offert par les amateurs de cette Ville . qui 
consiste dans un déjeûner en vermeil, les chevaux de toute» 
races pourront concourir.

Par supplément à l’art. 20 du réglement organique de» 
Courses , la commission chargée de leur organisation mfo™® 
les amateurs de chevaux qu’ils peuvent des maintenant jam* 
inscrire leurs chevaux de 9 du matin a uns de relevée a l Uj>- 
tel—de-ville bureau du secrétariat, on les engage, pour tacilw 
ter le travail, à faire inscrire en même tems ceux qui doivent 
concourir le 16 , second jour des courses.

La commission chargée de l’organisation des Courses, pré 
vient le public , que les voitures non suspendues et les dili
gences ne seront point admises dans 1 espace spécial deitiaA 
aux cavaliers et voitures suspendues.

YILLE DE LIÈGE. — Eclairage à l'huile.
Les bourgmestre et échevins mettront en adjudicatioaje 

vendredi 14 août courant, à mid, .‘'judication de lécU,-
raege Tll’hudeTë 1. ville di Liège ’et de ses ^ourg. Pour 
le terme d’une année. Cet éclairage diminuera au fur et * 
mesure que des parties de la commune pourront être éc ai^
rë0nPapeiît voirie cahier des charges au secrétariat de la

16 A^hûtcl de ville , le 6 août 1835. tsmme
Le président du college » Louis JAMMB. 

Par le collége t le secrétaire , DEMÀNY.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du i2 août. 
Naissances 4 garçons , 2 filles.

Décès : 2 gaiçons, I fille , 4 hommes , 4 ù™«es , savoir s 
assister ; ils pourront y faire admettre , sur leur Guil|aume Laurent Vanderporten dit Aporta, âgé de 7S ans^f 
simple présentation , des médecins étrangers à cette I)rêtre, rue des Carmes. — Noël Joseph' C»P«one, fige ^ 
publication et d’autres personnes connues par leurs 78 ans, “!l>“«««^“cïthtrine Mfchel - Charles Albert 
talens, ou cultivant avec succès l’une des branches <j°"eV'°c “dy â»é de 76 ans, propriétaire, place SainU

Lambert, époux d’F.lisabeth Joseph Dejacquet. - Hem, 
Fiaieneux âgé de 57 ans, cultivateur , rue Lirngdox, époux 
en seconde noces d’Elisabeth Modaf. - Marie Theres, tau.

qui sont du ressort de ces sciences , et qui n’au
raient pas reçu de lettre de convocation.

__On lit ce qui suit dans le Journal d’Anvers :
I Notre troupe s’organise sous les auspices et par les soins 

de la société anonyme dont nous avons annoncé l’heureuse 
formation. M. Cartigny est nommé directeur gérant. On lui 
a fait des conditions favorables ; outre le traitement ■ fixe 
de 6000 francs, on lui accorde une remise de moitié sur 
les bénéfices, déduction du capital fourni par la société 
qui s'en réserve l’emploi pour des actes de libéralité et de
b‘e.nNüu"Ceâurons deux ténors; l’un est M. Moreau-Cinli , 
pour le genre léger ; il sort de l'opéra comique de Paris. Sa 
femme joue les premiers rôles de comédie. M. Tesseire dont 
nous connaissons la voix vibrante de ténor est engage pour 
le grand-opéra. » ,

— C’est par erreur que nous avons compte 
hier au nombre fies acteurs recrutes pour notie 
théâtre, par M. Cartigny, Mme Damoreau-Cinti, 
c’est l’acteur Moreau-Sainty, quia , ea
gagé par notre nouveau directeur. (</. L.d An.) .

— M. Gellas, notre ancien ténor , apres avoir 
échoué à Bruxelles, a obtenu un brillant succes a 
Nantes.

rence Ken, peneis , âgée de 57 ans, rentière .sw Comte * 
épouse d'Amb. Michel Dubousquet. — Marie Catherine Croi 
sier à°ée de 44 arns, journalière , rue des Mineurs. — iw« salie' Caroline Ledune, ’âgée de 38 ans sans 1^«««.. -« 
Entre deux Ponts, épousé de .1. R. Peelers ■- Marie Clmre 
LaJrie, âgée de 34 ans, religieuse hospitalier«, pont St.* 
Nicolas.

ANNONCES ET AVIS DIVERS«

BaJ* GRAND DIVERTISSEMENT le 15 et 16 courant, 
chez Laurent LHOEST . ancienne Maison Nanette ; on y 
trouvera toutes sortes de rafraîchissemens, bon Vin et Hougarde.pj- ôn trouve de la HOUGARDE chez M. WILMOTTE, 
à St* Joseph, à Coronmeuse. 88

AU DÉPOT DE DRAPERIE ,

RUE PONT DTLE , N- 17,

VILLE DE LIEGE. — Courses des Chevaux.
La commission chargée de leur organisation prévient le 

compagnie se propose de garnir üe tuyaux ; j pUL,|jc qU’Une estrade pour quinze cents personnes au moins 
îs cette année ; ainsi , la ville pourra être promp- . sera construite sur le pré de Droixhe, lieu destiné aux cour- 
Uient éclairée sur qu assez grand développement.— j es, et qu’ à partir de samedi prochain, 8 d u cornant, on po urra

On peut se procurer des REDINGOTTES confectionnées 
en bonne étoffe d’été au prix de 12 FRANCS ________26

A VENDRE , rue Lulai ; n» 600 , UN CHEVAL 
prenant six ans , parfaitement dressé au tilbmy.^

Dem ■hes ué px-obité et de pa-

» ■ uire:, moaeste boulanger dans une ville toute occupée 
aux manuels, et où les études passaient alors pour 

v'.e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
f à i n ■ . ’t ; n’tui garde de faire donner à son fils une 

------------------------------------------------------------------ —

lut bientôt nomme neutenam. par le général fyor.
L’armée autrichienne ayant envahi ia Belgiq»ae en 1790,

(1) A la revolution de 1830, les cris de vive Fyun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat

nur anolamlir an*

t|ue ie o

terni te.

M*

(Siynè) Jahlfviv. »
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre co 

patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n’ei 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui u 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotior 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser let 
capacités.



i” fe“,p tSfdrlS^ver' y™?”* a?FRANC PAR parts . dymon - Vert, a raison d’UNJosenh I KFOR T ^E ’ n°nt °“ Peut sen Pr°curer chez le dit 
oseph LLTORT , aux Remparts, Outre-Meuse , n° 1023. 84

P<*««
Ö6

SAUMON FUME , au MORIANE , rue du Storiis

de“eouilIfERf°NS f SERRURIERS , peuvent se procurer
PIERRE, ^sle-Urtde.^1 ’ GAMBRESY-BASSOM-
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VENTE

PAR SUITE DE SURENCHÈRE
JEUDI 20 »„A. IRIS i j:_ l_ , .M JfeU1DuIge20deapaix CHOMER h6Ur6S Z ma“'n ’ P’r devanl

c • rJr8?. Pal? COURIER , en son bureau . rue Mont Saint-Martin, n» 6ll, il sera vendu définitivement par le
ZtTd U n°.ta,,e DELEXHY • 1« IMMEUBLES et RENTES
dont la designation va suivre, sur la mise à prix de septante huit
nulle sept cent cinquante francs 1 pinte nuit

1° La TERRE de VERLAINE sur 
Tohogne, à une lieue au dessous de Barvaux canton de'Duîh ^ 
arrondissement de Marche , consistant en ,,’ t °. D‘>,buy, 
dément distribué , avec iardiZ veroerf Z ZZ- C?m,n0*
““PÏÏÏeM"/P"Î .......° “ <’•' «""J ’“' ‘ ' ’

uÿ “rlu/i J," *!0UL1B * r,tl" »» F»

3° DEUX CENTS BONNIFRS« • de réParat'ons. 
l’ensemble de la propriété et constant1“e?ne,.nïesure • formant 
ries , terres labcfuraWsfSeTet boi. ,ard“,S ’ V^els' Prai* 

réglés 50“‘ d’*« b™ rapport et aménagés et coupes

di^SrSS^ei^rüelIeSe'PerpélUe,leS>duesPar

VENTE DE PIECES DE TERRE

M^MARtÎaT G'^-f'^''C>MMR!;3caR„^er<!V Oupe/e*' 

TERRE J-aprèsefP°Sera ^ VENTE Publi^« >«• PlficlSde*

ÄSt^S^tCSoW Â8ituée au Passai du
iieu dit »-* . à

TT y "Z ’ a Nicolas ßouiiie.
à Haccourf6 ^ Pei<!heS 157 paimes > au Passay du Sacrement,

r----- - uivtiuns.
Ä’.CTÄÄrÄ-ÄSr-t

munèT!mélurelePRCheS ^ ’ e" !icu dit Bairou , com-
6o rni 1 ' Roma!n ’ >0lS"ant à M. Duchesne.

pa-meLs:et:ZtàM. jf,mTafi;t,0,t’ ““ 17 p«-*-3 438

S~’ eontenan« 26 p. 

à Haccourt6 aU‘16 “* 2i P' 797 pal'"es ’ derrière Amry, 

Bouillf5 C6S PiêC£S S°nt exp,üitées pai' le sieur Nicolas

«arrsaïïfîâSL"* *» - * •«•■«»«

ferme a vendre.

ta*,
bd X„ P ’ ■' sera. procedé l,ar M° NOLS notaire à Au 
rte V • commis par tugement du tribunal de t«= ' I
Ä:e?AÄnÄERjrde paix du c”°u
—r- 4™. .™«',s.p7r.‘ a*»
sous les communes d’Aubel et Clermont a,,«. 8 “ r?eD >
sous la commune de Hambourg ' V C U“e Parcelle

La VENTE se fera par lots dans l’ordre suivant :

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et éM
demande du sieur Martin Vincent , demeurant h*‘m ' *1 
V.vegms n» 401 bis, tendante à être K
a pains, derrière sa maison • e 8 efoblir un,1
, t? ’ t u-llUdll
a pains, derrière sa maison ;

Vurarrêtéroyaldu 3l janvier 1824; arrêtent- 
La demande ci-dessus analysée sera nnhiiÂ

des journaux et affichée tant sous le pe.von à Î’1Iâ
que sur la porte de l’élise de Ste Foi 'ôlel de

Les personnes qui penseraient de, off s’opposer • „ 
cette demande sont invitées à faire par.ëniéT], ,oki«| 
mot'fs d opposition dans le délai di quinzaine. "Hf 

A I hotel de ville , le (2 août 1835.
Le président du collège, Louis JAMMP 

___________Tar le college , le secrétaire DEMAfiy

AVIS.
Les bourgmestre et échevins invitent les ble..a i 

brev décorés de la croix da fer de 2' classe »1^4 ^ 
a Liege, a se rendre an .«mpiariat . 1 ^°niici|j^à r Uns, '-------J*' ae ^ classe, et
de ville.’ 86 ,endle au secrétiriat de la régence

Liège, le 12 août 1835.
Le bourgmestre , Louis

N° 
des lots

*0

BÖIHLLB* AÆ Jean’ ^ “E^

vaut négociant à Liège, ont cédé à M E SOMMER " Z' 
meurant audit Liege Place Verte, tous e, BIENS Afü 
BLES dépendant de la succession dudit M Printen A
safvaas? ■* —ha ™"

..,>.E‘S,r'r. ", ■'Pl’— 1» r.™ r».

ng*** “• r&ærsj:«?,

isrsi ss "■ d'!b“™ -1— -~ftA EK
Elle ose espérer que les personnes qui ont fait d« afïV 

confilncef6“ M' PR^P - voudrontAien lui accordeU^'r 

Liège; le 12 août 1835, E. SOMMER. 85

NATURE
de

CHAQUE PARCELLE.

Terre ,
Terre,
verger, maison, etc. 
Pré, maison, étable 
Verger, *
Pré ,
Pré

contenance: mise A prix.

Pré , 
Pré , 
Pré , 
Pré , 
Pré , 
Pré , 
Terre , 
Terre , 
Terre ,

TOTAL 26"

Perc Aun Ers C.
59 75 1600 »
62 » 4000
51 10 2300
34 78 1200
46 60 1600
49 09 2500
37 47 2500
28 10 1400
74 50 2300
62 90 6OO
9« 40 1100
33 60 500
09 70 2300 Ö24 x> 150
31 10 800
37 20 2 00 »

30 29 25050 O

COMMERCE-
Bourse de Bienne du 3 août. _ Métalliques 102 t s 

Actions de la banque l3iU. ^
Fonds anglais du 10 août. — Cons 89 3r4 h.t Ho! ; 54 1,2. Port. 80 1,4. Esp. irW.’S 

11 3(4 , passive 13 Ij4. Diff. 21 (.2. Brésil nn n.n !t"l 
0 0,0. Mex. 00 0,0. Espagne, 1834,00 0.(0 perte.V .

Bourse de Paris, du H août. _ u
fin cour. , 109 05. - Rentes , 3 p. c. 78 öö’ 6nrn’ T 

Actions de la banque, 00000 00. — Emprunt dM
en eens ’ 00000 °0’ ~ Âe>>tes de Naples 97 »5 ”L ' a 
00 00. — Emprunt Guebbard 38 3i4 fin e ’ *' C0llr!Et -Rente perpétuelle, 5 p c’ % i,2 coura"t . 00 0,(
CT PJ-ài4 - e„Peou,Vntf 0 diVr^'l
Coites, 00 0i0. — Portugais n#nn i>û ....’ 'a ¥ -Grec, 000. J Erap btl» n ' 7 d Haltl - 0000 «-
Empr. romain, 10^1,4, fia cou" io 0 0 "7 ’ °°2 * '
d- "iS;,0"- - <&*
cortès

Bourse d'Amsterdam du 11 andl. _Dette active 54 is

KiSÂÏÏm1'6 i D“ri' <Ve£
I ä~ä‘ä?;«ä7 s
6 »I», 000 OjO. _ Société lie n.’.n e1“
et comp.
H. i83i

’lo , 000 0(0. — Société de' comm OÙO 0,0 0 i
H. l8l-,‘ iLs’VöS"0 '8Dite‘ t829 ’ '°3

svioLw-troo^ Ttzr^ irt

- D,:■ ,734S

VENTE
d’dn

BEAU MOBILIER,
d’une

COLLECTION DE LIVRES

réunira our les "expo 1 'f°'S °"
4e » 5» , fia , 7» , 8° , 9« et l 0t lots ’ et\ • de méme des 
vente le lie jot qd exDose s » e[ apres avoir mis en
réunis. exposera en masse les onze premier, lots
cbnxeeilafrTe domle^lnfcl'om?"’a-a„ri0U,r 4 “‘^i d’anli- 
trice cadastrale un revenu Ln“"I, d ?pr?L,a “ouv«He ma

ET DE BELLES GRAVURES ET ESTAMPES.

lei! AOUTBEsTlTvANr VEKD,RA au p,U3 offiatd >«21 et 
û Liège ’ y 3 ‘eU’ P'aCe du SP^focle, n» 856 ,

1° Une collection de livres de tous genres dont le i 
m li.JSA „„ Uf „4 J,." nta'ogue
«»e iî““"“ 'k "'“"l"' « J'-™.:.

ÄPSSÄ**-- P" «- .. 
JT:%Ze,Tu,'<M'"1-1""' 
-XrÎÂif *-*■ p„„

Une idem Samuel Bernard, par les mêmes,
Van Dyct11 ^ bannies ngina , par

DjÏ idem Carola primo magna, Britannia, régi, par Van

Une !rtm furste 111 - roi de Pologne , par Girand 
FRe. „ ? r°T [e Hen aimé . Par Vanloo d ’

Tin 1 rr eS 3 pleds de i*auleur sur 2 de largeur 
taire UW« dé nu“ Æ ’ Â““ “ C"7modea - -ore- 
lit, un beau meuble de 4lon avfe alon8e,s Vboi* de 
régulateur, pendule, service de*table e raPenea et rideaux, 
un très beau Christ et un bas-relief e!i ivofi150^ t'“6 de.Paris > 
de/abres en porcelaiiie antique et une Quantité rle8'|aDdS “a"* 
tables et de lit et d’autres objets. q 'aat‘të de ,ID8es de

trice cadastrale un revenu imposable* dSMBO-frT '
merrilV;odrraSêtrePfaUrde! t P°1P-"Ser ,a v-ent'e "> >W
être d'un 10° dn prix rencheres ; mais elles devront

'a vente,
Herve , et chez le susdit M?NOLS. iN1(j01'AY » avocat à 
la ^aS^I7ePWi ChlrpS™’ ^ L°VENSgd®

la demande du sieuf Jean M^rtm Ur|me5t'e Ct devins vu 
Vivegms, n» 270, ten ' 1 IT”?'-™e faubourë aefivité un fourneau à tZeî L'Æ^f

Vu l’arrête royal du 3l janvier (824; airétenf ’
a«‘.l“"a:,cÂ zk:„t p- i. m.

vtlle que sur la porte de l’église de Ste. F™11 ^ *‘1&tel de 
Les personnes qui penseraient devoir s’opposer à l'nb;»r A 

celte demande sont invitées à faire parvenir T U -1 de 
leurs motifs^’opposiii0" dans ,e délai de quinzaine ‘'e8enCe 

A 1 hôtel de ville , le 10 août 1835. t>ulnza,ne- 
Le président du collége, Louis JAMME.

- biio . w,., sy. v, -,,ïi,o rarrw»
, 0ü 0|0. — Delle HifT i

3|40
Ôio fiO° R A“fers-’ 00 Ô|0. — 'nette diff. d'Es“p T Paris 
Ü(U 0O— Bons coites a Lond. 32 3i4 000 __> ƒ ’'

BItoL°‘S dLeorfeÔ000° nf-rN»ÂÂeiÆ 
- Lots Pl usZV 104 l,r 16,18 ’ 85 (‘8’ ~G"t!

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Erancfort.
Hambourg,

Bourse d’Anvers du 12 août.
courts jours. d deux mots.

<2 07 1(2 
47. 0,00 
35 3(4 
35 1 (16

à 3

46 7,8 
35 9,(6 
\U 7(8

p„„ i„ n , i ‘-'° -!A -ir..
uar le college le secretaire, DEMANY

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et s r—~ 
la demande du sieur Nicolas Raid, armurier"6 de'“S ’ VU 
faubourg St. Léonard , n» 62 , tendante à être aulnT— 
construire une forge à la maison n» 63 , même fanhë é 3 

Vu l arreté royal du 31 janvier 4824/Arrêtent • °Ul^ ’
La demande ci dessus analysée sera publiée nâr lo 

des journaux et affichée tant sous le perron A ! V?|6
que sur la porte de l’église Ste. Foi. 1 1 ôtel de Vitle

Les personnes qui penseraient devoir Ann«... - •> , - 
cette demande, sont invitées à faire parvenir é “la r^6 ®
leurs motifs d’opposition dans le délai rie „ • • reSence

A l’hôtel de Ville, le 10 août 1835 <>umzaiQe- 
Le président du collége', Louis JAMME 

Par Ie collége , le secrétaire, DEMANY.
matin

Les livres et les gravures se vendront le 21 à 9 (.2 aet fe m°LiIiei' à 2 heures précises ( a^s ^6U g

3|4 °,0 perte P
(2 16 1,4 p
47 3,8 p
35 15,16 p
35 5(4 6 [p

A swrnjji e 0 0[°

— Emprunt de 48 mill 99(,2onnn eW,V i y'’Jl)u,r,
000 00. — Idem d J or n, lV°I° °- - Idem de 12 nactive 2 (i2 fins né P ni,R., 000 00. — Hollande. Di 
08 04 eî 98 62 OOoô ‘‘ r"' diff ’ 00 00- ~ A-’ute re. 
perpf Pans, 3‘p c To'o.o*’77? Gu6bb; ' 36 114 P* k 
{l* à 34 3(4 et A. - Idem dîlF. , i5 ^s'à 1 sf P Amsle,dain ’ 

Cours après la Bourse.

fjSJtSS'JXSSiJSStfSSt ûiâFfftP

MARCHANDISES. _ VenLes ,u, , , , • .nAn , ,, ventes pai contrat prive.
oOO balles café Brésil, de 32 à 32 1(2 et, cons. 

Arrivages au port d'Anvers , du „ août. 

SeEevmffettoen,mr'ina ’ °’ Sli“Ze ’ V’ de Eiab<>«ne, cb.

Bourse de Bruxelles, du 12 août — n.; ■ n ..
54 0,0 P Emprunt Je 48 mill., 99 3,4 x‘qUe[ P,elte aJ 
société générale(5) 830 0,0 P. Société dJo ~ , tions 1 
<22 1,4 P. Binijue de ÏÏ U i taTuZ, ‘T I
aenve, 55 0,0 P- Espagne 6 Gudd.Ld Ä A 00 Pe 
Anvers 4 p. o,0. Id. Amsterdam 5 p. o, Tfi M , 
Pans 3 p. °|0 , 0000 Cortès à ^ o*0 °l° jdifférée, 15 5,8 A. Londres, 32 0(0 A 000. L

H. Lignac , imp. du Journal, eue du Pot-d’Or ,n° 622 ,à L

t


